
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
À Languevoisin-Quiquery, le 28 novembre 2024 

   
 

  

Projet FertigHy de production d’engrais bas-carbone (Somme) : 

Une concertation préalable du 2 décembre 2024 au 31 janvier 2025 

 
  
La société FertigHy porte un projet d’unité de production d’engrais bas-carbone sur la commune de 
Languevoisin-Quiquery, dans la Somme, au sein d’une future plateforme agri-logistique et à proximité 
immédiate du canal du Nord et du futur canal Seine-Nord Europe. Afin d’assurer l’alimentation 
électrique de la future usine, RTE porte, en parallèle, un projet de raccordement au réseau public de 
transport d’électricité, via une liaison souterraine à 225 000 volts d’environ 12 km jusqu’au poste 
électrique existant de Pertain (Hypercourt).  
 
Premier projet européen exclusivement dédié à la production d’engrais à partir d’hydrogène 
renouvelable et bas-carbone, l’installation prévoit une production annuelle de 500 000 tonnes 
d’engrais minéraux azotés de type CAN 27 à l’horizon 2030. 
 
En réponse aux enjeux de souveraineté alimentaire, le projet vise à sécuriser l’approvisionnement en 
engrais pour les agriculteurs français et européens grâce à la relocalisation d’une production 
stratégique pour les filières agricoles, aujourd’hui très dépendantes des importations extra-
européennes. 
 
Par ailleurs, la substitution de l’hydrogène « gris » par de l’hydrogène renouvelable et bas carbone 
dans le procédé industriel permettra la décarbonation de la production d’engrais azotés, une activité 
aujourd’hui dépendante du gaz ou du charbon, et fortement émettrice de gaz à effet de serre. Le 
secteur agricole et l’ensemble de la filière agro-alimentaire pourraient ainsi bénéficier d’une 
production ayant un bilan carbone réduit de 80 à 95% par rapport aux autres usines d’engrais utilisant 
des énergies fossiles. 
 
Au regard du montant d’investissement du projet, FertigHy et RTE ont saisi conjointement la 
Commission Nationale du Débat Public (CNDP)1. Cette dernière a décidé d’organiser une concertation 
préalable au titre du Code de l’environnement et a désigné Messieurs Alexis FAVRE-GILLY et Jean 
Raymond WATTIEZ garants de cette concertation, chargés de veiller à son bon déroulement. 
 
Cette concertation préalable se tiendra du 2 décembre 2024 au 31 janvier 2025. 
 
Pendant cette période, le public aura la possibilité de s’informer, d’adresser ses remarques et 
questions, et plus largement de débattre du projet, au moyen des différents outils proposés ainsi que 
lors des temps d’échange qui seront organisés sur le territoire (cf. page ci-après). 

 
1 Autorité administrative indépendante créée en 1995, la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) est chargée de garantir le droit à 
l’information et à la participation du public sur tout projet susceptible d’avoir un impact significatif sur l’environnement ou l’aménagement 
du territoire, qu’ils soient privés ou publics. 
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Un site internet dédié à cette concertation a été mis en ligne : www.concertation-projet-fertighy.fr. Il 
permet de retrouver l’ensemble des informations liées au projet et à la concertation, et accueille une 
rubrique participative sur laquelle le public peut déposer des avis ou questions sur le projet. 
 
Axel de Bienassis, directeur du développement : « A travers cette concertation préalable organisée 
sous l’égide de la CNDP, nous souhaitons conduire une démarche de dialogue exemplaire avec le 
territoire de l’Est de la Somme. Nous espérons que le public se saisira des outils de participation mis à 
sa disposition pour s’informer sur le projet, trouver des réponses aux questions qu’il peut susciter et 
débattre de façon constructive de son opportunité et des conditions de sa réalisation ». 
 

 
 
 
Pour faciliter l’organisation des temps d’échange, nous invitons le public à s’inscrire au préalable sur le formulaire 
d’inscription, sur le site de la concertation www.concertation-projet-fertighy.fr  

  

http://www.concertation-projet-fertighy.fr/
http://www.concertation-projet-fertighy.fr/
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À propos des maîtres d’ouvrage : 

 
 
 
 
 

 
FertigHy, une société européenne portée par des actionnaires complémentaires dans la chaîne de 
valeur des engrais bas-carbone 
 
Créée en juin 2023, FertigHy est une société fondée par un consortium d’acteurs européens (EIT 
InnoEnergy, RIC Energy, MAIRE, Siemens Financial Services, InVivo et HEINEKEN) afin d’ouvrir la voie à 
la transition vers une industrie européenne des engrais à base d’énergies renouvelable et bas-carbone.  
 
Intitulée « FertigHy » en référence aux termes « engrais » (« fertilizer », en anglais) et « hydrogène », 
la société vise à produire localement, de manière indépendante, des engrais bas-carbone pour les 
agriculteurs européens et accélérer la décarbonation tout au long de la chaîne de valeur alimentaire.  
 
 

 

 
 
 
 

RTE, le Réseau de Transport et d’Électricité 
 
Maître d’ouvrage du raccordement du projet FertigHy au réseau électrique, RTE est le gestionnaire du 
réseau électrique français. L’entreprise assure une mission de service public : garantir l’alimentation en 
électricité à tout moment et à tous, avec la même qualité de service sur le territoire national, grâce à 
la mobilisation de ses 9 500 salariés. 
  
RTE maintient et développe le réseau à haute et très haute tension (de 63 000 à 400 000 volts) qui 
compte plus de :  

- 100 000 kilomètres de lignes aériennes ;  
- 6 000 kilomètres de lignes souterraines ;  
- 2 800 postes électriques en exploitation ou co-exploitation ;  
- 51 lignes transfrontalières. 

 
Le réseau français, qui est le plus étendu d’Europe, est interconnecté avec 33 pays.  
 
 

*** 
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